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Brochure n° 3247 | Convention collective nationale

IDCC : 1513 | ACTIVITÉS DE PRODUCTION DES EAUX EMBOUTEILLÉES, 
DE BOISSONS RAFRAÎCHISSANTES SANS ALCOOL ET DE BIÈRE

Avenant du 19 novembre 2024 
à l’accord du 10 janvier 2024 

relatif aux classifi cations Agirc-Arrco

NOR : ASET2550093M

IDCC : 1513

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

ABF ;

SNBI ;

MEMN ;

SBSA,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTA FO ;

CFE-CGC Agro ;

FGA CFDT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article unique

Issu de cette décision (circulaire administrative à effet du 1er avril 2007), il est donné accès à 
l’article 36 au niveau IV - échelon 1 dans les classifications, à l’exclusion du personnel ouvriers.

Dans le tableau figurant en page  2 de l’accord du 10  janvier  2024, il faut lire grille TAM/
employés, à l’exclusion des personnels ouvriers.

 Dépôt de l’avenant

Le présent avenant est adressé aux services de l’APEC dès signature, en complément de 
l’accord du 10  janvier 2024 qu’il substitue dans sa partie modifiée pour obtenir un agrément 
identique à celui donné par l’Agirc le 20 février 2007.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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Le présent avenant est déposé aux services centraux du ministère chargé du travail dans les 
conditions fixées par les articles L. 2231-6 et D. 2231-2 et suivants du code du travail.

Fait à Paris, le 19 novembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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